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FORUM MINISTERIEL MONDIAL SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
1. Ouverture de la session. 
 
2. Organisation de la session : 
 
 a) Adoption de l’ordre du jour; 
 
 b) Organisation des travaux de la session. 
 
3. Vérification des pouvoirs. 
 
4. Rapport sur la gouvernance internationale en matière d'environnement. 

5 Contribution du Programme des Nations Unies pour l’environnement au Sommet mondial pour le 
développement durable. 

 
6. Rapport sur l’application des décisions prises à sa vingt et unième session par le Conseil 

d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement. 
 
7. Questions diverses. 

8 Adoption du rapport. 

9 Clôture de la session. 
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*  UNEP/GCSS.VII/1. 
 


